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II.5 SUD-OUEST
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Organisé autour de 32 barreaux, 20 départements, 8 cours 
d’appel et 4 régions, le Sud-Ouest qui comprend 2 grandes  
agglomérations : Toulouse et Bordeaux, accueille 4 046 
avocats, soit 8,5 % de l’effectif national. La densité en  
avocats est peu élevée (47 avocats pour 100 000 habitants).  
Le  revenu  moyen  annuel  se  situe  en  dessous  de  la 
moyenne nationale dans toutes les régions de cette zone  

géographique. À noter qu’en région Poitou-Charentes le 
revenu moyen annuel est supérieur à celui de la France II.  
Le pourcentage d’associés est faiblement supérieur à la 
moyenne nationale. 11 % des groupements d’exercice y 
sont implantés ainsi que 20 % des bureaux secondaires. 
Le Sud-Ouest concentre 11,6 % des avocats ayant une ou 
plusieurs mentions de spécialisation.

Régions Population 
1999

Population 
2006

Population  
variation  

2006 / 1999 (%)

Population  
région / total  

France 2006 (%)

Effectif total  
d'avocats au  

1er janvier 2006

Densité  
avocats  
2006***

Aquitaine 2 908 3 080 5,9 4,9 1 625 52,8
Limousin 711 724 1,8 1,2 258 35,6
Midi-Pyrénées 2 552 2 735 7,2 4,4 1 410 51,6
Poitou-Charentes 1 640 1 705 4,0 2,7 593 34,8
Sud-Ouest 7 811 8 244 5,5  3 886 47,1
France II 65 050 67 717 4,1 9,5 48 818 72,09
France entière 60 186 62 638 4,1 100,0 45 818 73,1

** Source INSEE recensement 2006 pour 100 000 habitants
*** Nombre d’avocats

Régions
Revenus  
cumulés  

2003
Effectif  

2003
Revenu  
moyen  
2003

Part relative  
région / France  
BNC cumulés  

2003 (%)

Revenus  
cumulés  

2006
Effectif  

2006
Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

Aquitaine 62 494 606   1 398   44 703   2,5 81 127 212 1 558 52 071   2,6
Limousin 10 351 360   240   43 131   0,4 12 028 184 240 50 117   0,4
Midi-Pyrénées 56 139 927   1 197   46 901   2,2 69 155 068 1 385 49 931   2,2
Poitou-Charentes 29 466 749   550   53 576   1,2 34 441 677 610 56 462   1,1
Sud-Ouest 158 452 642   3 385   46 810   6,2 196 752 141 3 793 51 872   6,2
France II* 1 140 147 706 23 031   51 981 44,8 1 351 449 427 24 838 54 411   42,7
Total 2 544 119 338 40 847   65 775 100,0 3 165 922 296   43 757 72 352   100,0

2.5.2 - Densité

2.5.3 - Revenus

Barreaux 1999 2007 Évolution 2007/1999 
(%)

Part relative région  
en 1999 (%)

Part relative région  
en 2007 (%)

Aquitaine 1 296   1 702   31,3 3,7 3,6
Limousin 215   253   17,7 0,6 0,5
Midi-Pyrénées 1 128   1 480   31,2 3,2 3,1
Poitou-Charentes 504   611   21,2 1,4 1,3
Sud-Ouest 3 143   4 046   28,7 8,9 8,5
France ensemble des avocats 35 270   47 765   35,4 100,0 100,0
France II* 20 487   26 756   30,6 58,1 56,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er  janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.5.1 - Effectifs

Source CNBF – Chiffres au 31 décembre
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre
** Revenus de l’ensemble des avocats hormis les avocats à la Cour de cassation et les avocats étrangers.
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Modes d'exercice  
en 2007

Total  
individuels 

% indivi-
duels

Total colla-
borateurs 

% collabo-
rateurs

Total  
associés % associés Total  

salariés % salariés 
Total tous 

modes 
d'exercice

Aquitaine 733   43,1 372   21,9 467   27,4 130   7,6 1 702   
Limousin 119   47,0 42   16,6 78   30,8 14   5,5 253   
Midi-Pyrénées 559   37,8 378   25,5 456   30,8 87   5,9 1 480   
Poitou-Charentes 210   32,6 125   19,4 258   40,1 51   7,9 644   
Sud-Ouest 1 621   39,7 917   22,5 1 259   30,9 282   6,9 4 079   
France II* 10 412   38,9 6 372   23,8 8 332   31,1 1 640   6,1 26 756   
Total France 15 484   32,4 15 093   31,6 14 019   29,3 3 169   6,6 47 765   

Nombre de groupements 
d'exercice 1997 2007

Groupements  
évolution 2007 / 1997  

(%)

Nombre groupements 
région / nb total en 2007  

(%)

Aquitaine 140 228 62,9 4,3
Limousin 19 34 78,9 0,6
Midi-Pyrénées 134 193 44,0 3,6
Poitou Charente 81 128 58,0 2,4
Sud-Ouest 374 583 55,9 10,9
France II* 2 351 3 764 60,1 70,3
Total France 3 268 5 352 63,8 100,0

Régions
D. des  

personnes  
effectif 2007

D. des  
personnes  

évolution 2007 
/ 1998 (%)

D. pénal  
effectif  

2007

D. pénal  
évolution 

2007 / 1998
(%)

D. immobilier 
effectif 2007

D. immobilier 
évolution  

2007 / 1998
(%)

Total  
2007 

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
total / total 

France

Aquitaine                  26   -16,1 12 50,0 35   -7,9 433   0,2 3,5
Limousin                  29   -14,7 11 -15,4 9   -10,0 140   -10,8 1,1
Midi-Pyrénées                   71   -22,0 18 -18,2 64   -14,7 550   -15,6 4,4
Poitou- 
Charentes                  48   -20,0 23 -14,8 27   -18,2 318   -11,7 2,6

Sud-Ouest         174   -14,6 64 -14,3 135   -14,6 1 441   -13,6 11,6
Total 1 504 0,3 619 -3,6 1 132 -9,0 12 372 -7,7 100,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
** Total groupements hors SA, SARL et EURL
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007

2.5.4 - Modes d’exercice 

2.5.5 - Groupements

2.5.6 - Spécialisations
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Nombre de bureaux 
secondaires 1998 2007

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
1998
(%)

Répartition 
2007
(%)

Effectif  
2006

Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
 région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

Aquitaine 37 102 175,7 6,8 12 918 58 492   1,7
Limousin 3 5 66,7 0,6 1 399 58 971   0,7
Midi-Pyrénées 22 41 86,4 4,1 5 744 59 097   1,4
Poitou-Charentes 12 23 91,7 2,2 3 1 286 62 215   2,5
Sud-Ouest 74 171 131,1 13,7 20 501 63 217   1,0
France II* 437 746 70,7 80,8 85 3 848 60 518   7,4
Total France 541 876 61,9 100,0 100 24 838 54 411 42,7

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.3.7 - Bureaux secondaires
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II.6 SUD-EST
MÉDITERRANNÉE
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Organisé autour de 21 barreaux, 12 départements, 5 cours 
d’appel et 3 régions, le Sud-Est regroupe 12,9 % de l’effec-
tif des avocats et compte 4 agglomérations importantes : 
Nice, Marseille, Montpellier et Aix-en-Provence. La densité  
en avocats est plus élevée que la densité de la France dans 
son ensemble (78,6 avocats pour 100 000 habitants). Les 
revenus se situent en dessous de la moyenne nationale 

dans toutes les régions de cette zone géographique. Le 
pourcentage d’associés est inférieur à la moyenne na-
tionale 25,7 %. 13,2 % des groupements d’exercice y sont  
implantés ainsi que 16 % des bureaux secondaires. Le 
Sud-Est concentre 19 % des avocats ayant une ou plu-
sieurs mentions de spécialisation.

Régions Population 
1999

Population 
2006

Population  
variation  

2006 / 1999 (%)

Population  
région / total  

France 2006 (%)

Effectif total  
d'avocats au  

1er janvier 2006

Densité  
avocats  
2006***

Corse 260 277 6,5 0,4 204 73,6
Languedoc-Roussillon 2 296 2 496 8,7 4,0 1 461 58,5
Provence- 
Alpes-Côte d'Azur 4 506 4 751 5,4 7,6 4 250 89,5

Sud-Est 7 062 7 524 6,5 12,0 5 915 78,6
France II 65 050 67 717 4,1 9,5 48 818 72,09
France entière 60 186 62 638 4,1 100,0 45 818 73,1

** Source INSEE recensement 2006 pour 100 000 habitants
*** Nombre d’avocats

Régions
Revenus  
cumulés  

2003
Effectif  

2003
Revenu  
moyen  
2003

Part relative  
région / France  
BNC cumulés  

2003 (%)

Revenus  
cumulés  

2006
Effectif  

2006
Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

Corse 5 157 094 172   29 983 0,2 6 263 135 188 33 315   0,2
Languedoc-Roussillon 60 182 423 1 189   50 616 2,4 71 717 140 1 392 51 521   2,3
PACA 168 026 539 3 698   45 437 6,6 200 448 215 4 171 48 058   6,3
Sud-Est 233 366 056         5 059   46 129 9,2 278 428 490 5 751 48 414   8,8
France II 1 140 147 706 23 031   51 981 44,8 1 351 449 427 24 838 54 411   42,7
Total 2 544 119 338 40 847   65 775 100,0 3 165 922 296   43 757 72 352   100,0

2.6.2 - Densité

2.6.3 - Revenus

Barreaux 1999 2007 Évolution 2007 / 1999 
(%)

Part relative région  
en 1999 (%)

Part relative région  
en 2007 (%)

Corse                 165                   215   30,3 0,5 0,5
Languedoc-Roussillon              1 055                1 480   40,3 3,0 3,1
PACA              3 395                4 462   31,4 9,6 9,3
Sud-Est              4 615                6 157   33,4 13,1 12,9
France ensemble des avocats 35 270   47 765   35,4 100,0 100,0
France II* 20 487   26 756   30,6 58,1 56,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er  janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.6.1 - Effectifs

Source CNBF – Chiffres au 31 décembre
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre
** Revenus de l’ensemble des avocats hormis les avocats à la Cour de cassation et les avocats étrangers.
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Modes d'exercice  
en 2007

Total  
individuels 

% indivi-
duels

Total colla-
borateurs 

% collabo-
rateurs

Total  
associés % associés Total  

salariés % salariés 
Total tous 

modes 
d'exercice

Corse 132   61,4 38   17,7 44   20,5 1   0,5 215   
Languedoc-Roussillon 569   38,4 375   25,3             456   30,8 80   5,4 1 480   
PACA 2 087   46,8 1 169   26,2 1 080   24,2 126   2,8 4 462   
Sud-Est 2 788   45,3 1 582   25,7    1 580   25,7 207   3,4        6 157   
France II* 10 412   38,9 6 372   23,8 8 332   31,1 1 640   6,1 26 756   
Total France 15 484   32,4 15 093   31,6 14 019   29,3 3 169   6,6 47 765   

Nombre de groupements 
d'exercice 1997 2007

Groupements  
évolution 2007 / 1997  

(%)

Nombre groupements 
région / nb total en 2007  

(%)

Corse 18 19 5,6 0,4
Languedoc-Roussillon 135 200 48,1 3,7
PACA 260 490 88,5 9,2
Sud-Est 413 709 71,7 13,2
France II* 2 351 3 764 60,1 70,3
Total France 3 268 5 352 63,8 100,0

Régions
D. des  

personnes  
effectif 2007

D. des  
personnes  

évolution 2007 
/ 1998 (%)

D. pénal  
effectif  

2007

D. pénal  
évolution 

2007 / 1998
(%)

D. immobilier 
effectif 2007

D. immobilier 
évolution  

2007 / 1998
(%)

Total  
2007 

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
total / total 

France

Corse 11 -31,3 11 -15,4 3 -40,0 60 -25,0 0,5
Languedoc-
Roussillon 70 -2,8 39 50,0 54 -10,0 538 -0,7 4,3

PACA 357 79,4 57 -10,9 165 -14,5 1 771 8,9 14,3
Sud-Est 438 16,8 107 3,9 222 -14,0 2 369 5,4  19 
Total 1 504 0,3 619 -3,6 1 132 -9,0 12 372 -7,7 100,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
** Total groupements hors SA, SARL et EURL
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007

2.6.4 - Modes d’exercice 

2.6.5 - Groupements

2.6.6 - Spécialisations
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Nombre de bureaux 
secondaires 1998 2007

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
1998
(%)

Répartition 
2007
(%)

Effectif  
2006

Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
 région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

Corse 4 5 25,0 0,7 1 918 588 492   1,7
Languedoc-Roussillon 21 30 42,9 3,9 3 399 58 971   0,7
PACA 72 106 47,2 13,3 12 744 59 097   1,4
Sud-Est 97 141 45,4 17,9 16 1 286 62 215   2,5
France II* 437 746 70,7 80,8 85 3 848 60 518   7,4
Total France 541 876 61,9 100,0 100 24 838 54 411 42,7

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.6.7 - Bureaux secondaires
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II.7 DOM-TOM
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Organisés autour de 7 barreaux, 4 départements et 2 terri-
toires d’Outre-Mer, 5 cours d’appel, les DOM-TOM regrou-
pent 1,5 % de l’effectif des avocats. La densité en avocats 
est moitié moins élevée que la densité nationale (39 avocats 
pour 100 000 habitants). Les revenus se situent en dessous  
de la moyenne nationale. Le pourcentage d’associés est 

nettement inférieur à la moyenne nationale (17,6 %). 2,1 %  
des groupements d’exercice de France y sont implantés 
ainsi que 2 % des bureaux secondaires. Les DOM-TOM 
concentrent 0,6 % des avocats ayant une ou plusieurs 
mentions de spécialisation.

Régions Population 
1999

Population 
2006

Population  
variation  

2006 / 1999 (%)

Population  
région / total  

France 2006 (%)

Effectif total  
d'avocats au  

1er janvier 2006

Densité  
avocats  
2006***

Guadeloupe 444 5,1 0,7 N.C N.C  
Guyane 198 25,9 0,3 N.C N.C  
Martinique 396 3,8 0,6 N.C N.C  
Réunion 775 9,7 1,2 N.C N.C  
DOM 1 813 8,7 1,2 705 38,89 38,89
France II 58 571 4,0 9,5 46 428 79,27 72,09
France métropolitaine 60 825 3,9 97,1 47 060 77,37 81,30
France 62 638 4,1 100,0 47 133 76,26

** Source INSEE recensement 2006 pour 100 000 habitants
*** Nombre d’avocats

Régions
Revenus  
cumulés  

2003
Effectif  

2003
Revenu  
moyen  
2003

Part relative  
région / France  
BNC cumulés  

2003 (%)

Revenus  
cumulés  

2006
Effectif  

2006
Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

DOM-TOM 24 736 860 420   58 897 1,0 30 669 454 488 62 847   0,9 
France II* 1 140 147 706 23 031   51 981 44,8 1 351 449 427 24 838 54 411   42,7
Total 2 544 119 338 40 847   65 775 100,0 3 165 922 296   43 757 72 352   100,0

2.7.2 - Densité

2.7.3 - Revenus

Barreaux 1999 2007 Évolution 2007 / 1999 
(%)

Part relative région  
en 1999 (%)

Part relative région  
en 2007 (%)

Basse-Terre Pointe-à-Pitre
(Guadeloupe)                 157                   207   31,8 0,4 0,4

Fort-de-France (Martinique)                 112                   150   33,9 0,3 0,3
Cayenne (Guyane)                   33                     42   27,3 0,1 0,1
Saint-Pierre  
(Saint-Pierre et Miquelon)                   34                     44   29,4 0,1 0,1

Saint-Denis (La Réunion)                   88                   123   39,8 0,2 0,3
Papeete (Tahiti)                   48                     74   54,2 0,1 0,2
Nouméa (Nouvelle-Calédonie)                   38                     65   71,1 0,1 0,1
DOM-TOM           510             705   38,2 1,4 1,5
France ensemble des avocats            35 270              47 765   35,4 100,0 100,0
France II*            20 487              26 756   30,6 58,1 56,0

Source : Ministère de la Justice – DAC – Chiffres au 1er  janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.7.1 - Effectifs

Source CNBF – Chiffres au 31 décembre
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre
** Revenus de l’ensemble des avocats hormis les avocats à la Cour de cassation et les avocats étrangers.
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Modes d'exercice  
en 2007

Total  
individuels 

% indivi-
duels

Total colla-
borateurs 

% collabo-
rateurs

Total  
associés % associés Total  

salariés % salariés 
Total tous 

modes 
d'exercice

DOM-TOM 416   59,0 151   21,4 124   17,6 14   2,0 705   
France II* 10 412   38,9 6 372   23,8 8 332   31,1 1 640   6,1 26 756   
Total France 15 484   32,4 15 093   31,6 14 019   29,3 3 169   6,6 47 765   

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.7.4 - Modes d’exercice 

Nombre de groupements 
d'exercice 1997 2007

Groupements  
évolution 2007 / 1997  

(%)

Nombre groupements 
région / nb total en 2007  

(%)

DOM-TOM 50 110 120,0 2,1
France II* 2 351 3 764 60,1 70,3
Total France 3 268 5 352 63,8 100,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
** Total groupements hors SA, SARL et EURL
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.7.5 - Groupements

Régions
D. des  

personnes  
effectif 2007

D. des  
personnes  

évolution 2007 
/ 1998 (%)

D. pénal  
effectif  

2007

D. pénal  
évolution 

2007 / 1998
(%)

D. immobilier 
effectif 2007

D. immobilier 
évolution  

2007 / 1998
(%)

Total  
2007 

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
total / total 

France

DOM-TOM 6 -40,0 7 16,7 7 -22,2 74 -2,6 0,6
France II* 1 391 1,5 528 -4,7 860 -11,4 9 715 -8,6 78,5
Total 1 504 0,3 619 -3,6 1 132 -9,0 12 372 -7,7 100,0

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007
* France II: France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.7.6 - Spécialisations

Nombre de bureaux 
secondaires 1998 2007

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
1998
(%)

Répartition 
2007
(%)

Effectif  
2006

Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
 région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

DOM-TOM 14 19 35,7 2,6 2,0 918 588 492   1,7
France II* 437 746 70,7 80,8 85 3 848 60 518   7,4
Total France 541 876 61,9 100,0 100 24 838 54 411 42,7

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.7.7 - Bureaux secondaires
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Glossaire

GLOSSAIRE
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Artisan : personne physique ou morale exerçant à titre princi-
pal ou secondaire une activité professionnelle indépendante de 
production, de transformation, de réparation ou de prestation de 
services figurant dans la liste établie par le décret du 2 avril 1998 
qui emploie moins de 20 personnes.

Associé : personne physique ou morale détenant des parts dans 
une société, ses revenus se composant d’honoraires et de divi-
dendes.

Association  :  structure  associant  exclusivement  des  avocats,  
elle est dépourvue de la personnalité morale, mais dotée de la 
personnalité fiscale. Régie par la loi  du 31 décembre 1971. Assi-
milable à une société de fait.

Activité économique : processus qui conduit à la fabrication d’un 
produit ou à la mise à disposition d’un service. Dans les statisti-
ques, les individus sont classés selon leur activité économique 
principale, pour les avocats cela correspond au code NAF 741 A.

Bénéfice moyen : ensemble des bénéfices réalisés divisé par le 
nombre de personnes retenu dans la base de référence.

BIC :  bénéfices industriels et commerciaux.

BNC : bénéfices non commerciaux – Selon le code général des 
impôts, CGI – Article 92, sont considérés comme provenant de 
l’exercice d’une profession non commerciale ou comme revenus 
assimilés aux bénéfices non commerciaux les bénéfices des pro-
fessions libérales, des charges et offices dont les titulaires n’ont 
pas la qualité de commerçants et de toutes occupations, exploi-
tations lucratives et sources de profits ne se rattachant pas à une 
autre catégorie de bénéfices ou de revenus. Ces bénéfices com-
prennent notamment les produits des opérations de bourse ef-
fectuées à titre habituel par les particuliers, les produits de droits 
d’auteurs perçus par les écrivains ou compositeurs et par leurs 
héritiers ou légataires, les produits perçus par les inventeurs, les 
produits des opérations réalisées à titre habituel sur un marché  
à terme d’instruments financiers ou d’options négociables.

Cabinet groupé : fait partie des structures de moyens
Structures de moyens : SCM - société civile de moyens, groupe-
ment d’intérêt économique – GIE ou GEIE, convention de cabinets 
groupés, convention de correspondance organique.

Charges : total des charges professionnelles après intégration 
des honoraires rétrocédés et des dotations aux amortissements 
(ligne BR déclaration 2035).

Chômage (au sens du BIT) : les chômeurs sont les personnes 
sans travail (aucune heure travaillée au cours d’une semaine  
« de référence »), disponibles pour travailler sous 15 jours et  
qui accomplissent les démarches effectives pour rechercher un  
emploi.

Collaborateur : avocat travaillant de façon autonome sur les dos-
siers qui lui sont confiés. Sa rémunération s’effectue sous forme 
de rétrocession d’honoraires.

Densité libérale : nombre d’entreprises libérales pour 100 000 
habitants.

Entreprise libérale : personne, physique ou morale, disposant 
d’une comptabilité propre, en BNC et qui exerce, en toute indé-
pendance,  avec  une  responsabilité  civile  professionnelle,  une 
activité dans les domaines suivants : santé, juridique, judiciaire, 
technique ou commercial.

(L’)entreprise est définie, selon le règlement européen sur les 
répertoires d’entreprises, comme « la plus petite combinaison 
d’unités légales qui constitue une unité organisationnelle de pro-
duction de biens et de services jouissant d‘une certaine autono-
mie de décision ». Elle est soumise au régime des BIC.

EURL : entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée, se 
décline en SELEURL, soumise à l’Impôt sur le revenu (IR) avec 
capacité d’opter pour l’Impôt sur les sociétés (IS).

Individuel : avocat exerçant sa profession de façon totalement in-
dépendante, il est imposé au régime de l’IR et est responsable 
indéfiniment sur ses biens propres

IPC : l’indice des prix à la consommation est l’instrument de 
mesure qui permet d’estimer, entre deux périodes données, la 
variation moyenne des prix et des produits consommés par les 
ménages. Ce n’est pas un indice du coût de la vie.

Inflation : l’inflation est la perte du pouvoir d’achat de la monnaie 
qui se traduit par une augmentation générale et durable des prix. 
Pour évaluer le taux d’inflation, on utilise l’indice des prix à la 
consommation. L’inflation doit être distinguée de l’augmentation 
du coût de la vie.

Moyenne  et  Médiane  sont  deux  indicateurs  résumés  de  la  
distribution d’une variable quantitative (salaire, recettes, valeur 
ajoutée, etc). La médiane est la valeur qui partage la population  
en deux parties de même effectif lorsque l’on trie celle-ci par 
valeurs ordonnées de la variable considérée. Il y a donc autant 
d’unités dont la valeur de la variable est inférieure à la médiane 
que d’unités pour lesquelles elle est supérieure. 

Médiane : valeur intermédiaire d’un ensemble de données. 50 % 
des valeurs sont supérieures à la médiane et 50 % inférieures.

Patnerships : groupement constitué sous une législation étran-
gère (Common Law), il est dépourvu de personnalité morale. Il se 
caractérise par l’absence de plus-values des droits sociaux.

PIB : il correspond à ce que produit l’économie d’un pays ou d’une 
région. C’est un agrégat représentant le résultat final de l’activité 
de production des unités productrices résidentes. Il est égal à la 
somme des valeurs ajoutées brutes des différents secteurs insti-
tutionnels ou des différentes branches d’activité, augmentée des 
impôts et diminuée des subventions sur les produits.

Profession libérale : ce terme regroupe une multitude de métiers 
qui s’exercent de façon indépendante et responsable. Il y a quatre 
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champs principaux : la santé, les professions juridiques, les pro-
fessions du « cadre de vie » et les professions techniques.

Revenus : il existe 8 catégories de revenus, chacune soumise  
à des règles d’imposition particulières : traitements-salaires-
pensions-rentes  viagères,  rémunérations  des  dirigeants  de  
sociétés, bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices non 
commerciaux, bénéfices agricoles, revenus fonciers, revenus 
mobiliers, plus-values immobilières sur valeurs mobilières-sur 
biens meubles professionnelles. 

Revenu moyen annuel : résultat du calcul de la moyenne des  
revenus déclarés au cours de l’exercice en fonction de l’effectif 
des déclarants.

Rapport interdécile des revenus : D9/D1 est utilisé pour mettre 
en évidence les écarts entre les plus riches et les plus pauvres. 
Ce ratio rapporte le revenu au-dessus duquel se situent les 10 %  
d’individus les plus riches (neuvième décile ou D9) au revenu  
en dessous duquel se situent les 10 % les plus pauvres (premier 
décile ou D1). 

Quartile des revenus : l’approche est la même que pour les dé-
ciles mais, au lieu de partager la population ou les revenus en 
10 déciles, on la divise en 4 quarts. Comme pour les déciles cela 
suppose d’avoir préalablement classé par ordre croissant la série  
que l’on veut analyser. Le deuxième quartile correspond à la  
médiane (voir aussi salaire médian et médiane).

Recettes nettes moyennes : montant moyen des recettes après 
déduction des débours et reversements des honoraires (ligne AD 
de la déclaration 2035).

Revenu moyen : (cf données CNBF) il est calculé à partir des 
revenus des avocats cotisants effectivement à la Caisse, il tient 
compte des déclarations faites par les avocats pour l’année consi-
dérée (addition des revenus déficitaires, nuls et positifs) ainsi que 
des éléments transmis par les services fiscaux ou les Caisses 
maladie. Ne sont donc pas comptabilisé les revenus taxés d’office 
par la CNBF.

Revenu fiscal : somme des revenus déclarés à l’administration 
fiscale avant tout abattement. Il comprend les revenus d’activité 
salariée et indépendante, les pensions d’invalidité et les retraites, 
les pensions alimentaires reçues, certains revenus du patrimoine 
et les revenus sociaux imposables (indemnités de maladie et de 
chômage). Il exclut les revenus financiers exonérés d’impôt et les 
prestations sociales défiscalisées.

Salaire : il peut s’agir de salaire brut ou de salaire net. Le salaire 
net est celui que le salarié perçoit effectivement une fois que tous 
les prélèvements à la source (cotisations sociales, etc) ont été 
déduits. Brut signifie salaire nominal, il inclut les avantages en 
nature, les primes et autres avantages.

Salaire médian : salaire tel que la moitié des salariés de la popu-
lation considérée gagne moins et l’autre moitié gagne plus. 
Il se différencie du salaire moyen qui est la moyenne de l’ensem-
ble des salaires de la population considérée.

Salarié : personne travaillant sous contrat de travail avec son em-
ployeur moyennant le versement régulier d’un salaire. Existence 
d’un lien hiérarchique, absence de clientèle personnelle.

SA : Société anonyme, société de capitaux soumise à l’IS.

SAS : Société anonyme simplifiée, société de capitaux.

SARL : Société à responsabilité limitée, dotée de la personnalité 
morale. Régime BIC.

SCP : Société civile professionnelle, elle a pour objet l’exercice 
en commun d’une profession dans le cadre d’une structure dotée  
de la personnalité morale, elle ne comprend que des avocats.  
Faculté d’opter pour le régime fiscal des sociétés de capitaux. 
Loi du 29 novembre 1966.

SEL : Société d’exercice libéral, société  à capitaux ouverte qui 
peut avoir comme associés des avocats qui ne sont pas exclusi-
vement des avocats exerçant leur activité au sein de la structure. 
Elles ont un objet commercial mais leur objet est civil, elles sont 
assujetties à l’impôt sur les sociétés (IS).

SELCA : société d’exercice libéral en commandite par action.
SELAFA : société d’exercice libéral  à forme anonyme,
SELARL : société d’exercice libéral à responsabilité limitée. Elle 
peut être unipersonnelle.
SELAS : société d’exercice libéral par action simplifiée.

SEP : Société en participation d’avocats. Structure fermée, régime  
des sociétés de personnes avec possibilité d’opter pour IS.

SNC : Société en nom collectif.

SPFPL  :  Société  de  participations  financières  de  professions  
libérales, soumise à l’IS. Détention de part dans des SEL, société 
holding.

Structures de moyens : les structures de moyens ont pour objet 
ou finalité exclusifs de faciliter ou développer l’activité profes-
sionnelle de leurs membres.

Structure d’exercice : les structures d’exercice ne peuvent avoir 
qu’un objet civil. Toute structure doit procéder d’un écrit.
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